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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer la division, l’intitulé et l'article suivants :

Titre I bis

De la retraite choisie

Article …

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 mars 2011, un rapport sur les diverses
modalités de versement de la surcote acquise au moment de la liquidation de la retraite.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit de choisir le mode de versement de la surcote qui soit le plus incitatif possible
pour le maintien dans l’activité des salariés.


